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Principaux collaborateurs de l’étude d’impact A-3 

Hydro-Québec 

Planification du réseau 

Robert Ménard Ingénieur – Planification des réseaux régionaux, 
Hydro-Québec TransÉnergie 

Poste 

Gordon Dezelak Chef de projets – Postes,  
Hydro-Québec Équipement et services partagés 

Sébastien Bélanger Ingénieur de projets – Postes,  
Hydro-Québec Équipement et services partagés 

Ligne d’alimentation 

Yves Girouard Chef de projets – Lignes,  
Hydro-Québec Équipement et services partagés 

Lysanne Côté Ingénieure – Lignes,  
Hydro-Québec Équipement et services partagés 

Études environnementales  

Cédric Chenevier Chargé de projets – Environnement,  
Hydro-Québec Équipement et services partagés 

Geneviève Corfa Chargée de projets – Environnement,  
Hydro-Québec Équipement et services partagés 

Angie Cassista Ingénieur forestier – Environnement,  
Hydro-Québec Équipement et services partagés 

Franck Duchassin Ingénieur acousticien– Environnement,  
Hydro-Québec Équipement et services partagés  
(bruit) 

Bertrand Émard Conseiller – Environnement,  
Hydro-Québec Équipement et services partagés 
(archéologie) 

Daniel Goulet Conseiller recherche scientifique – Environnement, 
Hydro-Québec TransÉnergie  
(champs électrique et magnétique) 

Marie-Josée Grimard Conseillère – Environnement,  
Hydro-Québec Équipement et services partagés  
(milieu naturel) 

Simon Langlois Conseiller – Environnement,  
Hydro-Québec Équipement et services partagés 
(caractérisation des sols) 
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A-4 Principaux collaborateurs de l’étude d’impact 

Autorisations gouvernementales 

Annie Villeneuve Conseillère – Autorisations gouvernementales, 
Hydro-Québec Équipement et services partagés 

Relations avec le milieu 

Élaine Beaulieu Conseillère – Relations avec le milieu – Montréal, 
Hydro-Québec 

Géomatique 

Dominique Caron Conseillère – Développement SIG, 
Hydro-Québec Équipement et services partagés 
(cartographie) 

Simon Roy Conseiller en SIRS, 
Hydro-Québec Équipement et services partagés 
(cartographie) 

Édition 

Lucie Coulombe Conseillère – Communication d’entreprise, 
Hydro-Québec 

Consultants 

Catherine Gaudette Chargée de projet, Dessau 
Sylvie Côté Directrice d’expertise – Études environnementales, 

Dessau 
Marie-Hélène Vallée Architecte paysagiste, Dessau 
Katherine Brunet Urbaniste, Dessau 
Adèle Lamarche Biologiste, Dessau 
Marie-Claude Richard Biologiste, Dessau 
Laurence Serra Géographe, Dessau 
Johanne Boulanger Cartographe, Dessau 
Sylvain Deslandes Géomatique, Dessau 
Mathieu Arcand Géomatique, Dessau 
Andrée-Anne Saint-Jean Adjointe administrative, Dessau 
Claude Bédard Réviseur technique, Traductix 
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C Dossier de la participation du public 

C.1   Rencontres tenues et publics ciblés 
C.2   Bulletins d’information 
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Dossier de la participation du public C-3 

C.1 Rencontres tenues et publics ciblés 

 Tableau C-1 : Calendrier des activités de communication 

Dates Activités Publics 

Information générale 

10 avril 2012 Rencontre  Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville (élus et gestionnaires) 

25 mai 2012 Rencontre Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation 
du territoire (MAMROT) 
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) 
Ministère des Transports (MTQ) 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
(MDDEP) (absent) 
Direction de santé publique de l’Agence de la santé et des services 
sociaux de Montréal (absente) 

12 juin 2012 Correspondance Conseillers de l’arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville 
Députées des circonscriptions provinciales de l’Acadie et de Crémazie 
Députée de la circonscription fédérale d’Ahuntsic 
Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) 
Conseil régional de l’environnement (CRE) de Montréal 
Service des affaires institutionnelles de la Ville de Montréal 

Information-consultation 

5 septembre 2012 Rencontre Ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
(MDDEP) 
Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition 
féminine (MCCCF) 
Ministère des Transports (MTQ) 
Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation 
du territoire (MAMROT) 
Ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) 

3 octobre 2012 Rencontre Conseil régional de l’environnement (CRE) de Montréal 

11 octobre 2012 Rencontre Ville de Montréal 

16 octobre 2012 Rencontre  Arrondissement d’Ahuntsic-Cartierville (élus et gestionnaires) 
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C-4 Dossier de la participation du public 

 Tableau C-1 : Calendrier des activités de communication (suite) 

Dates Activités Publics 

Information-consultation (suite) 

24 octobre 2012 Rencontre Organismes socioéconomiques et environnementaux de 
l’arrondissement : 
 Corporation de développement économique communautaire (CDEC) 

Ahuntsic-Cartierville 
 SDC Promenade Fleury 
 Éco-quartier Ahuntsic-Cartierville 
 Solidarité Ahuntsic 
 CLIC de Bordeaux-Cartierville (absent) 
 Association des marchands de Fleury Ouest (absent) 
 Association des gens d’affaires d’Ahuntsic-Cartierville (absent) 

29 et 30 octobre 2012 Activités portes 
ouvertes 

Résidents concernés par le projet  

Information sur la solution retenue 

7 décembre 2012 Publireportage Publireportage publié dans Le Courrier Ahuntsic et dans Le Courrier 
Bordeaux-Cartierville (en français et en anglais). 
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Dossier de la participation du public C-5 

C.2 Bulletins d’information 
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Méthode d’évaluation des impacts D-3 

D.1 Évaluation des impacts 

L’évaluation des impacts sur l’environnement a pour but de déterminer l’importance 
des impacts résiduels causés par l’implantation d’équipements de transport ou de 
transformation d’énergie électrique sur les milieux naturel et humain. Cette 
évaluation porte sur l’impact qui subsiste après la mise en œuvre des mesures 
d’atténuation courantes et particulières. 

L’importance d’un impact résiduel est un indicateur synthèse qui constitue un 
jugement global sur l’impact que pourrait subir une composante du milieu à la suite 
de la réalisation du projet. Cet indicateur est la résultante de l’évaluation de trois 
critères distincts : l’intensité, l’étendue et la durée de l’impact. 

D.1.1 Intensité de l’impact 

Pour les composantes des milieux naturel et humain, l’intensité de l’impact est une 
indication du degré de perturbation que subit une composante du milieu soit 
directement, soit par suite de modifications du milieu physique. L’évaluation de 
l’intensité tient compte de l’environnement naturel et social dans lequel s’insère la 
composante du projet ainsi que de la valorisation de la composante perturbée. 

On distingue trois degrés d’intensité : 

 L’intensité est forte lorsque l’impact détruit la composante touchée, met en cause 
son intégrité ou son utilisation ou entraîne un changement majeur de sa répartition 
générale ou de son utilisation dans le milieu. 

 L’intensité est moyenne lorsque l’impact modifie la composante touchée sans 
mettre en cause son intégrité ou son utilisation, ou qu’il entraîne une modification 
limitée de sa répartition générale dans le milieu. 

 L’intensité est faible lorsque l’impact altère faiblement la composante sans 
modifier véritablement sa qualité, sa répartition générale ou son utilisation dans le 
milieu. 

En ce qui concerne le paysage, l’intensité de l’impact repose sur l’évaluation du degré 
d’absorption et d’insertion des équipements dans le milieu. Le degré d’absorption des 
équipements renvoie à leur visibilité. Il rend compte de la capacité du relief et du 
couvert forestier d’absorber et de camoufler les équipements. Le degré d’insertion des 
équipements renvoie à la compatibilité d’échelle ou de caractère entre les 
équipements et les divers éléments composant le paysage. 
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D-4 Méthode d’évaluation des impacts 

On distingue trois degrés d’intensité d’un impact sur le paysage : 

 L’intensité est forte lorsque les équipements sont visibles en totalité (degré 
d’absorption faible) et que le paysage ne comporte aucun élément pouvant établir 
une compatibilité d’échelle ou de caractère avec eux (degré d’insertion faible). 

 L’intensité est moyenne lorsque les équipements sont visibles en totalité (degré 
d’absorption faible) et que le paysage comporte un certain nombre ou un grand 
nombre d’éléments pouvant établir une compatibilité d’échelle ou de caractère avec 
eux (degré d’insertion moyen ou fort). L’intensité est également moyenne lorsque 
les équipements sont partiellement ou peu visibles (degré d’absorption moyen ou 
fort) et que le paysage ne comporte aucun élément ou comporte un nombre limité 
d’éléments pouvant établir une compatibilité d’échelle et de caractère avec eux 
(degré d’insertion moyen ou faible). 

 L’intensité est faible lorsque les équipements sont peu visibles (degré d’absorption 
fort) et que le paysage comporte un nombre limité ou un grand nombre d’éléments 
pouvant établir une compatibilité d’échelle ou de caractère avec eux (degré 
d’insertion moyen ou fort). 

D.1.2 Étendue de l’impact 

Pour les composantes des milieux naturel et humain, l’étendue de l’impact est une 
indication de la superficie de territoire ou de la portion de population qui est touchée. 
L’étendue d’un impact peut être régionale, locale ou ponctuelle : 

 L’étendue est régionale si l’impact sur un élément est ressenti dans un grand 
territoire ou touche une grande portion de sa population. 

 L’étendue est locale si l’impact sur un élément est ressenti dans une portion limitée 
de la zone d’étude ou de sa population. 

 L’étendue est ponctuelle si l’impact sur un élément est ressenti dans un espace 
réduit et circonscrit ou par un nombre peu élevé de personnes. 

En ce qui concerne le paysage, l’étendue de l’impact correspond au degré de 
perception de l’équipement dans un paysage donné par un groupe d’observateurs. 
L’évaluation de l’étendue de l’impact visuel est liée à l’analyse de trois paramètres : 
le degré d’exposition visuelle, qui renvoie à la configuration des champs visuels et à 
la distance séparant l’équipement des lieux d’observation ; la sensibilité de 
l’observateur, lequel peut être fixe ou mobile, temporaire ou permanent ; et le nombre 
d’observateurs touchés.  
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Méthode d’évaluation des impacts D-5 

La mise en relation de ces trois critères d’analyse permet de définir trois degrés de 
perception ou d’étendue de l’impact visuel : 

 Le degré de perception est fort (grande étendue) lorsque le degré d’exposition 
visuelle de l’équipement est fort, que la sensibilité des observateurs face aux 
éléments touchés est élevée et que l’impact est ressenti par l’ensemble ou une forte 
proportion de la population de la zone d’étude. 

 Le degré de perception est moyen (étendue moyenne) lorsque le degré d’exposition 
visuelle et la sensibilité des observateurs sont forts et que la proportion de 
personnes pouvant ressentir l’impact est limitée. Le degré de perception est 
également moyen lorsque le degré d’exposition visuelle et le nombre 
d’observateurs pouvant ressentir l’impact sont forts et que la sensibilité des 
observateurs est limitée. Enfin, le degré de perception est moyen lorsque la 
sensibilité des observateurs de même que la proportion d’observateurs pouvant 
ressentir l’impact sont élevées et que le degré d’exposition visuelle des 
équipements est faible. 

 Le degré de perception est faible (étendue faible) lorsque le degré d’exposition 
visuelle des équipements est moyen ou faible, que la sensibilité varie de faible à 
forte et que l’impact visuel est ressenti par un groupe restreint d’observateurs. 

D.1.3 Durée de l’impact 

La durée de l’impact renvoie à la période pendant laquelle les effets seront ressentis 
dans le milieu. La durée d’un impact peut être longue, moyenne ou courte. 

 La durée est longue lorsque l’impact est ressenti de façon continue pendant la 
durée de vie de l’équipement ou, à tout le moins, sur une période de plus de dix 
ans. Il s’agit souvent d’un impact permanent et irréversible. 

 La durée est moyenne lorsque l’impact est ressenti de façon continue ou 
discontinue sur une période qui varie de un à dix ans. 

 La durée est courte lorsque l’impact est ressenti pendant une portion limitée de la 
période de construction ou sur une période de moins de un an. 

D.1.4 Intégration des critères 

La détermination de l’importance de l’impact résiduel s’appuie sur l’intégration des 
critères d’intensité, d’étendue et de durée dans une grille d’évaluation (voir le 
tableau D-1). La combinaison des trois critères précités permet de porter un jugement 
global sur l’importance de l’impact. Un impact peut être d’importance majeure, 
moyenne ou mineure.  
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D-6 Méthode d’évaluation des impacts 

Tableau D-1 : Grille d’évaluation de l’importance de l’impact résiduel 

Intensité Étendue a Durée Importance 

Forte 

Régionale 

Longue Majeure 

Moyenne Majeure 

Courte Majeure 

Locale 

Longue Majeure 

Moyenne Majeure 

Courte Moyenne 

Ponctuelle 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Courte Moyenne 

Moyenne 

Régionale 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Courte Moyenne 

Locale 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Moyenne 

Ponctuelle 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure 

Faible 

Régionale 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure 

Locale 

Longue Moyenne 

Moyenne Mineure 

Courte Mineure 

Ponctuelle 

Longue Mineure 

Moyenne Mineure 

Courte Mineure 

a. En ce qui concerne le paysage, l’étendue régionale correspond à un degré de perception fort, l’étendue locale correspond à un degré de 
perception moyen et l’étendue ponctuelle correspond à un degré de perception faible.  
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E-4 Clauses environnementales normalisées applicables au projet 
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E-6 Clauses environnementales normalisées applicables au projet 
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Clauses environnementales normalisées applicables au projet E-7 
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E-8 Clauses environnementales normalisées applicables au projet 
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Clauses environnementales normalisées applicables au projet E-9 
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E-10 Clauses environnementales normalisées applicables au projet 
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Clauses environnementales normalisées applicables au projet E-11 
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E-12 Clauses environnementales normalisées applicables au projet 
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Clauses environnementales normalisées applicables au projet E-13 
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E-14 Clauses environnementales normalisées applicables au projet 
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Clauses environnementales normalisées applicables au projet E-15 
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E-16 Clauses environnementales normalisées applicables au projet 
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Clauses environnementales normalisées applicables au projet E-17 
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E-18 Clauses environnementales normalisées applicables au projet 
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Clauses environnementales normalisées applicables au projet E-19 
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E-20 Clauses environnementales normalisées applicables au projet 
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Clauses environnementales normalisées applicables au projet E-21 
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E-22 Clauses environnementales normalisées applicables au projet 
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Clauses environnementales normalisées applicables au projet E-23 
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E-24 Clauses environnementales normalisées applicables au projet 
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Clauses environnementales normalisées applicables au projet E-25 
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Champs électriques et magnétiques F-3 

F.1 Évaluation du risque pour la santé lié aux champs 
électriques et magnétiques 

Depuis plus de 30 ans, les milieux scientifiques s’interrogent au sujet des effets 
possibles sur la santé de l’exposition aux champs électriques et magnétiques (CÉM). 
Malgré un effort de recherche soutenu et la publication de centaines d’études 
épidémiologiques et toxicologiques, aucun effet sur la santé n’a pu être établi à 
ce jour.  

La position de Santé Canada (www.hc-sc.gc.ca/hl-vs/iyh-vsv/environ/magnet-
fra.php) indique clairement qu’« il n’est pas nécessaire de chercher à vous protéger de 
l’exposition quotidienne aux champs électriques et magnétiques de fréquence 
extrêmement basse ».  

F.2 Limites d’exposition aux champs électriques et magnétiques 

Il n’existe actuellement pas de normes d’exposition aux CÉM au Canada et au 
Québec. 

À l’échelle internationale, la Commission internationale pour la protection contre les 
rayonnements non ionisants (CIPRNI, 2010), un organisme lié à l’OMS, a 
recommandé de fixer à 4,2 kV/m (champs électriques) et à 200 T (champs 
magnétiques) les limites d’exposition publique aux CÉM à des fréquences 
extrêmement basses (fréquence de 60 Hz des réseaux d’énergie électrique). Le réseau 
à courant alternatif du Québec fonctionne à une fréquence de 60 Hz. 

F.3 Champs électriques et magnétiques du poste projeté 

À la limite de la propriété d’Hydro-Québec,  le champ électrique du poste projeté sera 
faible et inférieur à 4,2 kV/m, limite établie par la CIPRNI. 

Le poste projeté n’augmentera pas le niveau d’exposition au champ magnétique des 
résidents les plus proches puisque le champ magnétique ambiant inférieur à 1 μT, 
qu’on trouve au Québec, ne sera pas dépassé à la périphérie de la propriété d’Hydro-
Québec. Cette valeur est de loin inférieure à la limite d’exposition de 200 μT établie 
par la CIPRNI. 
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F-4 Champs électriques et magnétiques 

F.4 Champs électriques et magnétiques de la ligne projetée 

Hydro-Québec a analysé les variations d’intensité des CÉM de la ligne biterne à 
315 kV Charland-Fleury projetée.  

La valeur anticipée du courant transité par la ligne, le diamètre des conducteurs, la 
hauteur des conducteurs, la distance horizontale par rapport au centre de la ligne, la 
position des phases ainsi que la localisation des lignes dans l’emprise sont autant de 
paramètres pris en compte pour le calcul des valeurs de CÉM. 

Les calculs du champ magnétique pour le régime d’exploitation planifié (courant 
transité moyen de 125 A (ampères) pour chaque circuit) indiquent que le champ 
magnétique maximal (à mi-portée), à 1 m du sol, est d’environ 0,15 μT sous les 
conducteurs et d’environ 0,09 μT en bordure de l’emprise (à environ 16 m du centre 
de la ligne), comme l’indique la figure F-1. 

 Figure F-1 : Champ magnétique produit par la ligne à 315 kV projetée  

 

Remarque : Les conducteurs et le câble de garde sont représentés à mi-portée. 
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Champs électriques et magnétiques F-5 

Les calculs du champ électrique indiquent que la valeur maximale (à mi-portée), à 
1 m du sol, est d’environ 1,1 kV/m (kilovolt par mètre) sous les conducteurs et 
d’environ 0,6 kV/m en bordure d’emprise (à environ 16 m du centre de la ligne), 
comme l’indique la figure F-2. 

 Figure F-2 : Champ électrique produit par la ligne à 315 kV projetée  

 

 

Les valeurs des champs électriques et magnétiques pour la contribution de la ligne 
projetée sont donc inférieures aux limites de la CIPRNI.  

F.5 Bibliographie 

COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION CONTRE LES RAYONNEMENTS NON IONISANTS 
(CIPRNI). 2010. « Guidelines for limiting exposure to time-varying electric and magnetic fields 
(1 Hz to 100 kHz) ». Health Physics Society, p. 818-836. 

 





 

 

G Simulations visuelles 

 





Document d'information destiné aux publics concernés par le projet. Pour tout autre usage, communiquer avec : Géomatique, Hydro-Québec Équipement et services partagés.

Simulation G-1 : Poste projeté – Vue aérienne

Poste Fleury à 315-25 kV et ligne d’alimentation à 315 kV

Situation actuelle Situation future

Type de simulation : Simulation photo 
Technique : Modélisation 3D géoréférencée 
Focale : Grand angle (26 mm) 
Élévation de la prise de vue par rapport au sol : 359 m
Distance entre l’observateur et le poste : 600 m (approx.)
Coordonnées de la prise de vue : 73° 39' 35" O., 45° 32' 34"  N.
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Document d'information destiné aux publics concernés par le projet. Pour tout autre usage, communiquer avec : Géomatique, Hydro-Québec Équipement et services partagés.

Poste Fleury à 315-25 kV et ligne d’alimentation à 315 kV

Situation actuelle Situation future

Type de simulation : Simulation photo 
Technique : Modélisation 3D géoréférencée 
Focale : Vision humaine (50 mm) 
Élévation de la prise de vue par rapport au sol : 1,75 m 
Distance entre l’observateur et le poste : 100 m (approx.)
Coordonnées de la prise de vue : 73° 39' 40,87" O., 45° 32' 21,18"  N.
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La simulation ne représente ni la maîtrise de la végétation ni l'aménagement multiusage.

Simulation G-2 : Poste projeté – Vue depuis la rue de Port-Royal Ouest





Document d'information destiné aux publics concernés par le projet. Pour tout autre usage, communiquer avec : Géomatique, Hydro-Québec Équipement et services partagés.

Simulation G-3 : Ligne à 315 kV projetée – Vue vers l’est à partir de la rue Meilleur

Poste Fleury à 315-25 kV et ligne d’alimentation à 315 kV

Situation actuelle Situation future

Type de simulation : Simulation photo 
Technique : Modélisation 3D géoréférencée 
Focale : Vision humaine (50 mm) 
Élévation de la prise de vue par rapport au sol : 1,75 m 
Distance entre l’observateur et la ligne : 40 m (approx.)
Coordonnées de la prise de vue : 73° 39' 36,06" O., 45° 32' 19,87"  N.
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La simulation ne représente ni la maîtrise de la végétation ni l'aménagement multiusage.





Document d'information destiné aux publics concernés par le projet. Pour tout autre usage, communiquer avec : Géomatique, Hydro-Québec Équipement et services partagés.

Simulation G-4 : Ligne à 315 kV projetée – Vue vers l’est à partir du boulevard Saint-Laurent

Poste Fleury à 315-25 kV et ligne d’alimentation à 315 kV

Situation actuelle Situation future

Type de simulation : Simulation photo 
Technique : Modélisation 3D géoréférencée 
Focale : Vision humaine (50 mm) 
Élévation de la prise de vue par rapport au sol : 1,75 m 
Distance entre l’observateur et la ligne : 50 m (approx.)
Coordonnées de la prise de vue : 73° 39' 22,03" O., 45° 32' 44,76' ' N.
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La simulation ne représente ni la maîtrise de la végétation ni l'aménagement multiusage.





Document d'information destiné aux publics concernés par le projet. Pour tout autre usage, communiquer avec : Géomatique, Hydro-Québec Équipement et services partagés.

Poste Fleury à 315-25 kV et ligne d’alimentation à 315 kV

Situation actuelle Situation future

Type de simulation : Simulation photo 
Technique : Modélisation 3D géoréférencée 
Focale : Vision humaine (50 mm) 
Élévation de la prise de vue par rapport au sol : 1,75 m 
Distance entre l’observateur et la ligne : 140 m (approx.)
Coordonnées de la prise de vue : 73° 39' 18,75" O., 45° 32' 52,89"  N.
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La simulation ne représente ni la maîtrise de la végétation ni l'aménagement multiusage.

Simulation G-5 : Ligne à 315 kV projetée – Vue vers l’est à partir de la gare Sauvé projetée





La simulation ne représente ni la maîtrise de la végétation ni l'aménagement multiusage.

Document d'information destiné aux publics concernés par le projet. Pour tout autre usage, communiquer avec : Géomatique, Hydro-Québec Équipement et services partagés.

Simulation G-6 : Ligne à 315 kV projetée – Vue vers l’ouest à partir du CSSS

Poste Fleury à 315-25 kV et ligne d’alimentation à 315 kV

Situation actuelle Situation future

Type de simulation : Simulation photo 
Technique : Modélisation 3D géoréférencée 
Focale : Vision humaine (50 mm) 
Élévation de la prise de vue par rapport au sol : 1,75 m 
Distance entre l’observateur et la ligne : 90 m (approx.)
Coordonnées de la prise de vue : 73° 39' 15,11" O., 45° 32' 54,53"  N.
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Document d'information destiné aux publics concernés par le projet. Pour tout autre usage, communiquer avec : Géomatique, Hydro-Québec Équipement et services partagés.

Simulation G-7 : Ligne à 315 kV projetée – Vue vers l’est à partir du CSSS

Poste Fleury à 315-25 kV et ligne d’alimentation à 315 kV

Situation actuelle Situation future

Type de simulation : Simulation photo 
Technique : Modélisation 3D géoréférencée 
Focale : Vision humaine (50 mm) 
Élévation de la prise de vue par rapport au sol : 1,75 m 
Distance entre l’observateur et la ligne : 80 m (approx.)
Coordonnées de la prise de vue : 73° 39' 13,81" O., 45° 32' 56,75"  N.
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La simulation ne représente ni la maîtrise de la végétation ni l'aménagement multiusage.





Document d'information destiné aux publics concernés par le projet. Pour tout autre usage, communiquer avec : Géomatique, Hydro-Québec Équipement et services partagés.

Simulation G-8 : Ligne à 315 kV projetée – Vue vers l’ouest à partir de la rue Frémont

Poste Fleury à 315-25 kV et ligne d’alimentation à 315 kV

Situation actuelle Situation future

Type de simulation : Simulation photo 
Technique : Modélisation 3D géoréférencée 
Focale : Vision humaine (50 mm) 
Élévation de la prise de vue par rapport au sol : 1,75 m 
Distance entre l’observateur et la ligne : 80 m (approx.)
Coordonnées de la prise de vue : 73° 39' 8,59" O., 45° 33' 6,78"  N.  
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La simulation ne représente ni la maîtrise de la végétation ni l'aménagement multiusage.





Document d'information destiné aux publics concernés par le projet. Pour tout autre usage, communiquer avec : Géomatique, Hydro-Québec Équipement et services partagés.

Simulation G-9 : Ligne à 315 kV projetée – Vue vers l’ouest à partir du jardin communautaire Christ-Roi

Poste Fleury à 315-25 kV et ligne d’alimentation à 315 kV

Situation actuelle Situation future

Type de simulation : Simulation photo 
Technique : Modélisation 3D géoréférencée 
Focale : Vision humaine (50 mm) 
Élévation de la prise de vue par rapport au sol : 1,75 m 
Distance entre l’observateur et la ligne : 130 m (approx.)
Coordonnées de la prise de vue : 73° 39' 4,86" O., 45° 33' 10,88"  N.
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La simulation ne représente ni la maîtrise de la végétation ni l'aménagement multiusage.





Document d'information destiné aux publics concernés par le projet. Pour tout autre usage, communiquer avec : Géomatique, Hydro-Québec Équipement et services partagés.

Simulation G-10 : Ligne à 315 kV projetée – Vue vers l’est à partir de la rue de Port-Royal Est

Poste Fleury à 315-25 kV et ligne d’alimentation à 315 kV

Situation actuelle Situation future

Type de simulation : Simulation photo 
Technique : Modélisation 3D géoréférencée 
Focale : Vision humaine (50 mm) 
Élévation de la prise de vue par rapport au sol : 1,75 m 
Distance entre l’observateur et la ligne : 220 m (approx.)
Coordonnées de la prise de vue : 73° 39' 1,22" O., 45° 33' 24,01"  N.
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La simulation ne représente ni la maîtrise de la végétation ni l'aménagement multiusage.





Document d'information destiné aux publics concernés par le projet. Pour tout autre usage, communiquer avec : Géomatique, Hydro-Québec Équipement et services partagés.

Simulation G-11 : Ligne à 315 kV projetée – Vue vers l’ouest à partir de l’avenue Christophe-Colomb

Poste Fleury à 315-25 kV et ligne d’alimentation à 315 kV

Situation actuelle Situation future

Type de simulation : Simulation photo 
Technique : Modélisation 3D géoréférencée 
Focale : Vision humaine (50 mm) 
Élévation de la prise de vue par rapport au sol : 1,75 m 
Distance entre l’observateur et la ligne : 40 m (approx.)
Coordonnées de la prise de vue : 73° 39' 4,86" O., 45° 33' 10,88"  N. 
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La simulation ne représente ni la maîtrise de la végétation ni l'aménagement multiusage.





 

 

H Carte en pochette 

Carte A : Inventaire des milieux naturel et humain 
 


